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1. Introduction :  

Composition CDPA 72 
➢ Accueil de Olivia TERRIERE au sein de la Commission 

Le CTRA Mathieu BONNETIN viendra rencontrer André GOUSSE et Dominique LEDOS au district avec 
le Président Frédéric DAVY.  
Un récapitulatif des actions identifiées par la CDPA sera présenté au CTRA. La commission souhaite :  

➢ Réhabiliter la fiche de promotion de l’arbitrage  

➢ Communiquer avec l’ensemble des familles du football « éducateurs » - « dirigeants » - « 

arbitres ». Ceci en profitant du réseau des Conseillers Techniques et de l’ensemble des services 

du district (commissions et secrétariat)   

o Parler & communiquer sur l’arbitrage > C’est l’affaire de tous ! 

➢ Mettre l’arbitrage comme une préoccupation transversale dans le district et dans les clubs  

➢ Rappeler les engagements d’un arbitre  

➢ Faire vivre les outils pédagogiques  

o Fiche référent « arbitre » à relancer 

➢ Insister sur l’accompagnement des jeunes arbitres  

➢ Encourager à l’intégration des arbitres dans les clubs (L’arbitre est trop souvent à côté du club 

par ses déplacements)   

 

 

2. Analyse de la situation des clubs sur le statut de l’arbitrage  

Suite au dernier examen de la situation des clubs, 31 clubs sont en infraction. La commission propose d’aller 

rencontrer ces clubs par secteur. Le district ira les rencontrer chez eux avec des clubs voisins pour échanger sur 

leurs difficultés en matière d’arbitrage. Un conseiller technique participera à ces réunions pour élargir les 

échanges à la demande des présents sur la structuration ou d’autres points.  
 

Un courrier sera fait aux clubs en difficulté pour leur rappeler leur situation, les inviter à la rencontre proposée 

par le district et leur soumettre un sondage en ligne pour confirmer leur présence. 



 

3. Identifications des clubs à rencontrer : 

En D1 :  
501898 : Château du Loir 
501991 : ST.O. Du Maine 
502035 : J.S. Ludoise 
502154 : La Chapelle St Rémy 
514471 : La vigilante de Mayet 
531054 : AS Clermont Créans 
537568 : ST Corneille 
537637 : C.OMN. Cormes 
 
En D2 :  
502546 : AS Mézeray 
513924 : US Vion 
521401 : Pontvallain 
522048 : Le Mans Sablons Gaz. 1 
525931 : US Tennie St Symphorien 
534136 : S.C. LUCEAU 
537786 : ST PAVACE  
 
En D3 :  
502202 : Cérans Foulletourte 
509453 : Vaas 
516431 : St Cosme en vairais 
517848 : La Chapelle d’Aligné 
519703 : Coulans La Quinte 
521402 : Silé Le Philippe 
523677 : Thorigné S/Dué 
523869 : Yvré Le Polin 
524231 : Gesnes Le Gandelin 
525932 : Moulins 
526243 : AM.S. du Chedouet 
527707 : Coudrecieux 
540350 : Degré FC 
550690 : Olympique vallonnais 
554289 : Fillé Sport 
581145 : FC Ancinnes 

 

 

4. Planning de rencontre  

Les dates des mardis 16, 23 et 30 novembre 2021 sont proposées. Les membres de la CDPA se 
répartiront sur ces dates. 
 
L’organisation des rencontres est proposée sur 3 sites : Le Mans Les Raineries avec le club UNION LE 
MANS SUD , La Chapelle St Rémy et Mayet. Un courrier sera adressé à ces club pour avoir leur accord.   
 
Le calendrier proposé :  

➢ 16 novembre : Les Raineries  

➢ 23 novembre : La Chapelle St Remy 

➢ 30 novembre : Mayet 

 

 



5. Définition des secteurs de rencontre : 

Les clubs seront invités selon la répartition ci-dessous. 
 

lieu club 

La Chapelle St Remy C.OMN. CORMES 

La Chapelle St Remy ST COSME EN VAIRAIS 

La Chapelle St Remy C.S. SILLE LE PHILIPPE 

La Chapelle St Remy THORIGNE SUR DUE 

La Chapelle St Remy LA FRESNAYE SUR CHEDOUET 

La Chapelle St Remy LA CHAPELLE ST REMY 

La Chapelle St Remy COUDRECIEUX 

La Chapelle St Remy F.C. ST CORNEILLE 

Le Mans les raineries Le MANS S.O. Maine 1 

Le Mans les raineries Le Mans Sablons Gaz. 1 

Le Mans les raineries TENNIE 

Le Mans les raineries ST PAVACE 

Le Mans les raineries COULANS SUR GEE 

Le Mans les raineries DEGRE 

Le Mans les raineries VALLON SUR GEE 

Le Mans les raineries FC ANCINNES 

Le Mans les raineries GESNES LE GANDELIN 

Le Mans les raineries MOULINS LE CARBONNEL 

Mayet CERANS FOULLETOURTE 

Mayet U.S. LA CHAPELLE D'ALIGNE 

Mayet FILLE SUR SARTHE 

Mayet U.S. VION 

Mayet MEZERAY 

Mayet A.S. CLERMONT CREANS 

Mayet PONTVALLAIN 

Mayet S.C. LUCEAU 

Mayet VAAS 

Mayet YVRE LE POLIN 

Mayet CHATEAU DU LOIR 

Mayet J.S. LUDOISE 

Mayet LA VIGILANTE DE MAYET 
 

6. Conclusions 

Le compte rendu sera préparé pour échange avec le CTRA  

Les clubs recevant les échanges sur l’arbitrage seront contactés dès que possible  

Les clubs à rencontrer seront invité à un sondage pour confirmer leur présence  

 

 
Prochaine réunion : le 09 novembre 2021 à 19h00 

 

 

Le Président de la commission    

Dominique LEDOS      

    


